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V EAU DE LA I T
En France, la loi exige depuis 2003

que les veaux de lait soient logés en parc
ou en logement collectif. « Au Qu é b e c ,
nous avons commencé à intro d u i re l’ é l e-
vage de veaux de lait en parc en 1999 »,
indique Se rge Roy, directeur de pro d u c t i o n
c h ez Délimax. Si les veaux de lait se re t ro u-

Veaux
t e n d a n c e s

bâtiment
T E X T E  E T P H O T O S  :  M A R T I N E  G I G U È R E

Le logement collectif ou les

élevages en parc sont main-

tenant le standard lors de la

construction, de la rénovation

ou de l’aménagement de bâti-

ments existants pour les

élevages de veaux. Le logement

collectif fait partie des normes

de bien-être établis en Europe.

L’implantation de ces normes

vise notamment l’amélioration

du confort des veaux, du rende-

ment et de la qualité du pro-

duit.

Les élevages de veaux de lait attachés feront place à des élevages en logement collectif. Il en
coûte en moyenne 180 $ par veau pour aménager un bâtiment attaché versus 600 $ pour l’amé-
nagement en parc.

À la ferme expérimentale de veau de lait
chez Délimax à La Présentation, on a

aménagé des parcs. En plus du
logement collectif, les veaux ont droit à

une bonne luminosité (artificielle et
naturelle) et une meilleure qualité de

l’air (système de ventilation).
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vent maintenant libres et socialisent au
n o m b re de quatre ou cinq par parc, on
re t ro u ve encore de nombreux élevages de
veaux de lait attachés. Mais ce n’est qu’ u n e
question de temps avant que les pro d u c-
teurs ne modifient leur bâtiment, car la loi
du marché les obligera à emboîter le pas.
C h ez Écolait et Délimax, les deux entre p r i s e s

impliquées dans la production de veaux de
lait au Québec, on anticipe l’ a venir et on
informe les producteurs des nouvelles ten-
dances. Un grand pourcentage du veau de
lait est exporté notamment vers les États-
Unis et d’ici quelques années, les A m é r i c a i n s
vont exiger que les veaux soient élevés en
logement collectif. «D’ici neuf ou dix ans,

bâtiment

Faire du neuf avec
du vieux

Changement d’orientation de
production, l’aménagement d’un bâti-
ment existant pour l’élevage de veaux
de lait ou de grain est tout à fait pos-
sible. Selon le bâtiment, les travaux
s e ront plus ou moins importants.
L’aménagement de parc pour le veau
de lait est plus coûteux précise Serge
Roy : « Il en coûte en moyenne 180$
par veau attaché versus 600 $ par ve a u
en parc. » 

On voit de plus en plus de pro-
ducteurs de veaux de grain ajouter à
leur élevage celui des veaux sevrés,
car le prix des veaux sevrés est à la
hausse. Ainsi, de plus en plus de pro-
ducteurs choisissent de construire des
pouponnières et certains optent pour
des serres autant pour les poupon-
n i è res que l’engraissement. Le coût de
construction et d’ e n t retien du bâti-
ment est avantageux – environ le tiers
d’un bâtiment chauffé – en plus de
bénéficier d’une luminosité naturelle
et d’une bonne qualité de l’air.

Les veaux ont accès à de l’eau à volonté entre
les heures de repas.
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il faudra que les producteurs québécois
respectent les normes américaines, si on
veut continuer d’ a voir accès à ce marc hé» ,
souligne Yves Barbet, responsable Se r v i c e
technique chez Écolait.

Et s’il y a un coût pour rénover ou
aménager les élevages en parc, il y a aussi
de nombreux bénéfices. « On note des
gains de poids de 10 à 15 livres par ve a u
– pour un nombre de jours d’ é l e vage équi-
valents », souligne Se rge Roy. Parmi les
a vantages, on note aussi une réduction
de l’incidence de maladies. D’autre part,
la manutention des veaux augmente, car
il faut déplacer les veaux pour maintenir
l’uniformité de leur taille dans les parc s .
En ce qui concerne le logement collectif,
Yves Barbet, mentionne que le nombre de
veaux pourrait varier de trois  à quinze

bâtiment

Construit à l’automne 2006, ce bâtiment abrite
un élevage de veaux sevrés et fait partie des
fermes expérimentales de Délimax. À leur
arrivée, les veaux sont logés dans des enclos
individuels puis une fois sevrés, on enlève
les cloisons, les veaux se retrouvent quatre
par parc. Les enclos sont faits de panneaux
de plastique re c yclés. On alloue près de 
1,4 m2 par veau. « Notre bâtiment répond aux
normes de bien-être américaines », souligne
Serge Roy.
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par parc. La norme européenne vise un
espacement de 1,8 m2 par veau. Ce n’ e s t
q u’à partir de 40 à 50 jours que le ve a u
socialise en parc, au début, l’enclos est
divisé avec des cloisons amovibles et le
veau est attaché ou non.

En plus de l’espacement, de nou-
velles normes s’ a p p l i q u e ront pour la qualité
de l’air et de l’eau. « On vise entre 28 à
30 m3 d’air par veau », précise Yves Ba r b e t .
La qualité de l’eau est aussi un facteur
important. « Trop souvent la qualité de l’ e a u
est mauvaise », mentionne monsieur Ba r b e t .
Il faut alors procéder à des analyses d’ e a u
puis à installation de système de traite-
ment d’eau, car les veaux en parc auro n t
accès à de l’eau entre les heures de re p a s .
« La consommation d’eau améliore notam-
ment la digestion », précise Se rge Couture .
Faut-il intégrer des aliments fibreux à 
l’alimentation des veaux de lait? Des essais
sont en cours et les opinions sont
partagées. D’un côté, on croit que l’ a j o u t
en petites quantités d’aliments fibre u x
aurait des impacts positifs sur la santé
générale du veau, sur la digestion et sur
le gain de poids. De l’ a u t re côté, on juge
que cette pratique européenne aurait
comme effet de transformer le veau de lait
en semi-ruminant, donc de modifier la
qualité de la viande. L’ajout d’aliment fibre u x
permettrait d’éviter la formation de boules
de poil dans l’estomac des ve a u x .

V EAU DE GRAIN : POUPONNIÈRE
Dans les élevages de veaux sevrés

ou pouponnières, on tend aussi vers le loge-
ment collectif. Pour les 40 premiers jours
en pouponnière, le veau sera logé en stalle
individuelle, en enclos individuel ou de
g roupe. Les enclos de groupe qui vo n t
accueillir les veaux pourront être divisés
par des cloisons amovibles. « Il faut s’ a s-
s u rer que le veau consomme suff i s a m m e n t
de lait et on veut empêcher les veaux de
se téter entre eux. Une fois sevrés, les ve a u x
s e ront mis en parc », précise Se rge Roy.
Pour la finition, deux types de bâtiments
sont possibles : chauffé ou froid. Chez
Délimax, on opte pour les bâtiments
c h a u ffés. 

« Lorsque des petits veaux de 225
l i v res entrent dans un bâtiment non chauff é ,
ils ne dégagent pas assez de chaleur pour
p e r m e t t re une bonne circulation d’air –
pour faire sortir l’humidité –  et on a sou-
vent recourt à plus de médicaments », pré-
cise Se rge Roy. En étable froide, on aug-
mente de trois à quatre semaines la durée
de l’ é l e vage. « Pour des producteurs à leur
compte, cela peut demeurer rentable, mais
pour des élevages à forfait cela ne l’ e s t
pas », indique monsieur Roy. 

A n n e - Marie de Passillé, cherc h e u s e
en bien-être animal au Centre de re c h e rc h e s
a g ro a l i m e n t a i res du Pacifique (Agriculture
et agro a l i m e n t a i re Canada) en Colombie-
Britannique, conseille d’ é valuer le coût du
c h a u ffage versus le coût relié au nombre
de jours d’ é l e vage supplémentaires: «Su r
une longue période, les coûts peuvent être
é q u i va l e n t s.»

bâtiment

Le bien-être sous la
loupe 

« Depuis les 20 dernières années,
l’industrie du veau a fait de nombre u x
e fforts pour améliorer le bien-être des ani-
maux », souligne A n n e - Marie de Pa s s i l l é ,
Selon elle, le bâtiment idéal pour A n n e -
Marie de Passillé est une étable fro i d e
a vec une ventilation naturelle ou les ani-
maux sont gardés au sec (idéalement sur
de la litière) et à l’abri des courants d’ a i r.
Un chauffage d’appoint sera peut-être
n é c e s s a i re pour les pre m i è res semaines
d’ é l e vage. A n n e - Marie de Passillé préfère
les enclos avec quatre ou cinq ve a u x
p a rce qu’il est plus facile d’ o b s e r ver et
de dépister les veaux malades. En plus
de socialiser, le logement collectif permet
aux veaux de faire de l’ e xe rcice. Litière
ou plancher latté? « Litière, les planchers
lattés sont glissants et durs. Le taux d’ h u-
midité dans les bâtiments avec plancher
latté est souvent plus élevé et pour main-
tenir une bonne qualité de l’ a i r, il faut
racler souvent », indique-t-elle.

T É TER, UNE QUESTION DE SURV I E
« C’est le goût sucré du lait qui

stimule la tétée chez le veau et téter fait
partie de l’ é volution de l’animal. L’ i d é a l
pour le bien-être est de laisser la chance
au veau de téter après avoir bu », men-
tionne A n n e - Marie de Passillé. Et selon
elle, les veaux pourraient satisfaire leur
besoin de téter en aménageant des parc s
a vec des distributeurs automatiques.

« On voit de plus en plus de robots d’alimen-
tation dans les élevages de veaux de grain »,
indique Se rge Roy, directeur de production chez
Délimax. 

Ferme expérimentale d’élevage de veau de grain (finition) de Délimax. Un bâtiment chauffé où les
p a ra m è t res de ventilation, de luminosité (avec un éclairage naturel et artificiel) sont bien contrôlés.
Sur plancher latté, on recommande 1,8 m2 par veau versus 2,3 à 2,7 m2 sur litière.
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